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ATTENTION 1
Parmi les remèdes nombreux offerts à ceux qui souffrent des affections d

grge et de la poitrine, il n'en est point qui mérite d'être recoiinîuadé Iiu
le1$ batieIlîni. Les cures radicales et véritablement inurveilleuses Clw
aues par cette préparation ne s'appliquent pas seulement aux rtinnes, brauOhîtob
« autres affections si multiples de la gorge et des poumons. Go unien dle p8rs0e
*es atteintes de la grippe, qu'aucun meilicament n'avait pu remattre sur POo
ont dÔi leur guérison au Ilatine Ulsîlmnal.

Le Baumue [thun,îal se recommande au public par ua passe glorieux, pe,
ses qualitýs éminemment curatives et son prix peu élevé.

Quhantité (le certificats (le guérison ont été déjà publiés et d'autres son, jonif
tellement reçus ; quelle meilleure preuve peut-on donner de la valeur d'unflà
lament.

La science n'avait jusqu'alors et n'a rien découvert encore qui puisse riv5i0<
avec le BauRme 1141ksinal dans la guérison des affections de la gorger du&
bronches et des poumons.

LE BAUME RHUMAL
Est vendu partout 25 centins, la bouteille de 20 doffl*

DANS TOUTES LES '

E PHARMACIES

INFAILLIBLEI
Toux

Opinlatre Rhumes

arnht LE BAUME PersistantsRHUMALCoqueluche
* GURTr E r ý

]Dépôt GénErs: il -

L. R. BARIDON
1703, RUE $TE-CATHERINE

*MONTREAl. e <



CAP E ETc.EPICES
-A. JzL I~OT~J eI~L.AJST &aie

l7"portHnt leurs (2AFES et EPI2E S directement du pays de production, et Me
font une spiécialité.

Les MESSIEURS du CLERGÉt et les COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES
%.OUvletrt de grands avantages en s'adressant directement à la maison.

MARBMOTTE LEBLANC àt CMU

573 RUE ST-PAUL - MONTREAL

NOU[J'IEL]LE MJtjjSON- D'ORN&EMENTS DEOLISE

ALIBERT GAUTHIER
(CI-DEV~ANT DF LA IITAISoN B- LANCTOT)

fl IMPORTATEUR DE

40zs OfnlIs d'[gIisR, cllg8àbiýrie, VIfis de Messe
MANUJI" ý\ C'UrIEIt DENiattuem, Cliseinîjis «le Croix, Vfiuture@, D4écorationst

Bannièhres, Ilisigae, etc.167 7 RUE NOTRE-DAME -MONTREAL

VICTOR THERIAULT
UliTREPRENEUR DE POMIPES FUNEBRES

TOUJOURS EN MAINS :

Un grand Assortiment de Corbillards
A vendre à des conditions très faciles.

161 et 18 Rue St-Urbain, Montréal
leeeIIIeI39. Spf>elalIUt, embaumer.

NOUVELLEPUBLICATION 1

"L-& QUESTION OUJVIRIEREFi
llpl&inde ,'Encyclique de Léon =II Bg ls même question

PAIR UN pERE CAPUCIN D'OTTAWÂ

PR IX -2 :nl
LOIJYVRAGE SEUL, 2b0 pages - - - 25Cn

0touanZt l'Encyclique en 8uPPlémflta 330 Pages 30



AUX MESSIEURS DU OLEROF-
VINS DE MESSE

Nous apportons une attention toute particulière à li mportation directe, de
Sici2. e1 d'Espagne, de nos vins de messe. Les certificats authentiques que n oue

tenons et qui sont approuvés par Sa Gràce Monseigneur l'archevêque de
Montréal, sont une garantie incontestable dle leur pureté. Nous tenons 0581
'huile d'olive pour lampe de sanctuaire ainsi que cierges approuvés.

II1DON HEBEICT & CIE
Importateurs de vins et liqueurs en gros. 304, rue SI-Paul, MONTRPAL.

B EG MA L
PHARMACIEN

2123 Rue Notre - Dame 2128t
MONTRE-A-L.

Le dimanehe :
De i heure 1 2 heures P. M.

< ci à 6 gg
"8.30 à 9.30

VIGNOBLES CANADIENS
Comte d'Essex Ont.

ERNEST GIRÂRDOT & CIE., ProurietirO'
Vin de lKesse approuvé par Son Eminence le Cardinal Taschereau 8Par

Mgr F3abre et les autres évêques du Canada, employé dans presque tous les
Evéchés de la puissance et aussi dans presque tous les collèges de la pro-
vince de Québec. Vin de Table de première qualité. pu

Satisfaction etarantie. Nous expédions directement de nos caves,.ou
prix et autres informations s'adresser à

ERNEST GIRBDOT 't 1f
SANDWICH, 0

NOTE.-Nos vins se conservent parfaitement en barriques.

Cloches Pour Egli.5e0

MEARS & STAIN]3ANIKI
Etablis en 1570

YONDIRIâ de GLOCHEB de WHITECHAPO~
(Londres hng)

MENEELY '
EinELis EcN 1826. WzsIT TROYN
HUGII R u~sJC1'

Agent.
TEMPLE BUILDIJN0 . '

185 RUE ST-JACQU ES MO1C
Prix donnés suir demande Pouir

dlélivrées soit à Montréal, soit à la gare'Ie chemil, (je fer ou au quai 118
à vapeur le plus près.



I~ii OY AL BCI£ D'ASSURANCE
LA R YALEActif 030.000.000

Wm TATLEY, agent général.
Blureau Principl y . HURTUBISE, et À. St-CYR,

agents du département français.
de la PLACE D'ARMEs et do la Rune NoTRE-DAMz.

POBER, FERBLANTIER,'Jus ~~osu RI~ R AT~~ d'ppareils à Eau Chau-
W W5~. EIAU de, Couvertures, Etc,

.~No 412. rue SteIIargnerite, Montréal.

Wm, MCNVALLY & CIE
IMPO1RTA 71URs ]DEUYaux dyEgouts Ecossais, de toutes DJimensionls

Pièltre de Paris, Briques à feu, Terre à feu, Tuyaux de cheminée.

56 ue 1WcGILL M~on trêa]

PRAULT ET MIESNARDr
ARCHITECTES

17 Cote de la Place d'Armes
Botte 1411 Bureau de Poste

ERPRAULT A. MESNARD
Asile ýiTr-BENoiT-.jOSEPH

POUR LES

&LIENES ET LES EPJLEPTIQUES, ETOI ETC
SOUS LA DIRECTION DES

IM19ES DE LA.- CHfARITE

LONGUE-POINTE, près Montréal.

John Taylor & Cie
LANGHBOROUGH, (Algleterre.

EN 2\NGLHEEliU

J . T. SCANLAN
S 26, Rue ST-SAZREMEIZT, Montreal.



DIMANCHE 7 MAI - Collège de Montréal.

MARDI 9 "d - Collège de l'Assomption.
JEUDI Il id - Grand Séminaire.

SAMEDI 13 49 - Couvent de St- Jérome.

FIETES DE ]LA SEMAINE

DIMANCHE 7 MAI - 5 pdq., S. Stanislas E. M., d.

LUNDI 8 dg - lia . Appar. S. Michel, il iaj.

MARDI 9 id - Rog. S. Grégoire dei N. E P. d.

MERCREDI M1 d - Rog. S. Antonin, E. C doub.

JEUDI il 9 - Ascension, d. 2c1. (d'ob>.

VENDREDI 12? i - SS. Nérée etc., M. M. sern.

SAMEDI 13 id - B. J. B. de la Salle. C., doub.

OFFI[CE4 EXTRLAoRaDINAIREFÀS

Dimanche 7. - Annonce des Rogations et de l'Ascension.

Cathedrale.- Jeudi 1l. Grand'messe Pontificale suivie de la béOAdîcîl

papale, vêpres Pontificales et saint.
ImMaculee Conception. - Dimanche 7. Visite et ordination.

St-Uharles, - Lundi 8. Granl'îuesse et procession des Rogations à ~b
St-Jean-Baptiste. - Mardi 9. Grand'messe et procession des Rogations

à 8j h. I
Sacre-Coeur. - Mercredi 10. Grand'messe et procession dles Rogations a8k '

Confirmation. - Dimanche 7, à 7ý h., à la Cathédrale. Lundi 8, à 10 h . à

St-Gabriel ;à 11 h., à St-Charles. Mardi 9, à 6j h., à Nazareth. Jeudi i1, â8h

à la Congrégation de Notre-Daine rue St-Jeani-Balitiste. Vendredi 12, à 7 1*

à St-Louis ;à 10 h., à l'académie St-Louis de Conzague ; à tI[ hl, au Mi nt ste'
Maurie; à 2 h., au Bon-Pasteur. Samedi 13, à 7 hi., à St-Jean-Baptiste ;à 10 b.0

au Mile-End ; à 2 h, à St-Vincent de Paul ; à 3j h., au Sacré-CSeur. es1
Dimanche 7. Solennité des Titulaires de saint Philippe, de saint Jacque

Mineur et de sainte Monique.
Dimanche 14. Solennite des Titulaires de saint Michel, de saint giermias

de saint Isidore.

ARCENT A PRETER
AUX FABRIQUESciéd

La Société des Artisans Canadliens-Français de la j000

Montréal offre à prêter aux Fabriques $25,000.00 en xt U

de $1,000.00 ou plus.
Termes très faciles.

(PAR ORDRE), J. G. WJ. MCGOVJ$'
Sc ré~r

Boite 1907, Mion tréal.
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SOliMAIRE s
I Cinquième dimanche après Paques. - 1l Le <Canada Revue b«vs Mgr

l'archevêque de Montréal. - III Yves Canada.-- IV L'alleluia dela souffran-

ce. - V Chronique. - VI Aux prières.

CINQUIEME DIMANCHE APRES PAQUES

<Ce que vous demanderez à mon Père en mon nom, il vous la donnera.>
(S. Jean, XVI, 23.)

I. La prière est l'effusion de notre cour tout entier dans le
cSur de Dieu ; elle doit. attacher toutes les puissances de notre
&me à Pamour éternel. A ce point de vue, elle est une commu-
nion continuée, perpétuée. Mais il ne suffit -pas de prononcer -le
nom de Jésus-Christ pour obtenir ce qu'on demande; il faut que
les sentiments de Jésus-Christ soient les nôtres, et que notre
volonté soit tellement conforme à la sienne que notre nom de
chrétien se confonde enquelque sorte avac le nom de Jésus-
Christ. Alors nous prions réellement en son nom et les prières
suggérées par l'Esprit de Dieu obtiennent toutes les graces.

11. Le divin Maltre, en unissant nos prières aux siennes, leur
a conféré une sorte de toute-puissance ; car rien n'est impossible
à la prière de rame qui croit. Elle possède la clef du ciel ; elle
ouvre les trésors du cœur de Dieu, elle puise à la source des
grAces. Remarquons cependant que, lorsque nous prions au nom
de Jésus-Christ, nous n- demandons jamais au Père céleste que
ce que le Fils de Dieu demainde lui.-mme i nos suppliques nQ
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sauraient avoir pour objet que la gloire de Dieu et le bien des âmes.
La grace la plus désirable, c'est l'accomplissement des désirs

de Jésus-Christ. Cette grâce renferme toutes les autres ; et si
nous la demandons, nous serons exaucés.

LE CANADA-REVUE
vs

MONSEIGNEUR L'ARCHEVEQUE DE

MONTREAL

Notre vénérable archevêque, celui que l'Esprit de Dieu a pré-
posé à la garde de la Sainte Eglise de Montréal, est poursuivi
devant les tribunaux civils plour avoir exercé un des droits les
plus indiscutables et accomipli un des devoirs les plus sacrés de
sa charge pastorale. C'est la réponse aveugle de quelques enfants
rebelles à la voix d'un père qui n'a frappé que pour guérir et
sauver ; c'est le refus obstiné de se soumettre à l'autorité reli-
gieuse en matière de discipline, c'est enfin, l'appel, sacrilège au
pouvoir séculier d'une cause exclusivement du domaine ecclé-
siastique.

Ce triste évènement nous a laissés, prêtres et fidèles, moins
sous le coup d'une légitime indignation que sous celui d'une
profonde douleur. Les uns n'y voient que les conséquences de
la faiblesse, de l'ignorance ou de la passion ; d'autres semblent
craindre, et non sans raison, une révolte froidement voulue, pré-
parée de longue main et irrévocablement consommée. Les uns
croient qu'il ne s'agit ici que de l'égarement d'un très petit nom-
bre de catholiques sans conviction, et sans principes religieux
bien arrêtés ; d'autres, au contraire, découvrent, dans ce qui s'est
passé depuis quelques mois, l'indice certain d'un mal latent, et
la manifestation retentissante de tendances pernicieuses qui me-
nacent de se répandre de plus en plus dans notre pays.

Quelle que soit la cause réelle du scandale, non-seulement
l'esprit de foi, les lois de l'Eglise, et la voix de la conscience, mais
encore la ginple raison et Pintérêt personnel de ceux qui l'ont
causé, demandaient qu'il fût évité. L'action de la compagnie de
de Publication du Canada-Revue contre Monseigneurl'Archevêque
de Montréal est, en effet, injuste et fausse dans ses allégations,
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irrégulière dans son mode de procédure, inadmissible dans les
conséquences qu'elle en traîne logiq uemint, vaine et in fructueuse
dans le but qu'elle poursuit, funeste dans les peines et les chàti-
ments qu'elle attire sur les malheureux dévoyés qui l'ont intentée.

Ce serait une erreur grossière de croire que les évêques ne
peuvent condamner un livre ou un journal qu'en matière de
doctrine ou de mours, ils le peuvent aussi en matière de disci-
pline et quand l'ordre public l'exige. Une injure grafe à l'au-
torité civile ou religieuse, une cause grave de divisions et de
troubles, un grave mépris de la discipline, un grave détriment
au bien des âmes ou d'un diocèse, voilà autant de motifs sufi-
sants pour défendre la lecture de toute feuille périodique qui
donne l'un ou l'autre de ces scandales. Aussi peut-il arriver qu'un
livre ou un journal soit toléré dans un diocèse et défendu- dans
un autre. Les cas de ce genre ne sont pas sans exemple, et il ne
faut en conclure ni à un abus, ni à un excès d'autorité d'un coté,
pas plus qu'à une faiblesse ou à une tolérance coupable, de l'au-
tre. Cette divergence tient à ce que les· mêmes lectures ne produi.
sent pas toujours sur tous le même effet, et que parfois assez
indifférentes en elles-mémes, elles peuvent être dangereuses
en certains endroits, d'après les circonstances et les dispo.itions
des esprits. .

L'Index, du reste, ne laisse aucune doute à ce sujet:

« Il est permis aux évêques, en vertu du pouvoir dont ils jouissent, de
défendre même les livres que paraissent autoriser les présentes Règles,
s'ils jugent que ce soit expédient pour leurs diocèses » (1).

Tout est donc laissé ici au jugement de l'évêque ; tout revient
parfois, dans un diocèse, à une raison de prudence, d'opportunité,
d'intérêt local.

Telle est la règle canonique si étrangement ignorée ou mécon-
nue, quand on accuse Monseigneur l'Archevéque de Montréal
d'avoir, « sans raison plausible ... agissant arbitrairement, sans
droit et excédant ses pouvoirs, sous des prétextes futiles et
mal fondés, » écrit et publié la Circulaire du Il novembra

(1) Liberuni sit episcopis, secundum facultatem quam habent, eos etiam
libros qui his regulis permitti videntur, prohibere, si hou in suis dioeesibus
expedire judicaverint , - (Ind. L. P. Reg. X.)
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dernier, par laquelle Sa Grandeur défendait aux fidèles de son
diocèse de recevoir et de lire le Canada Reuue, journal aux idées
malsaines et dangereuses. Quant à l'exercice du droit, quant
au fait particulier de la condamnation, qui oserait nier,
nous ne dirons pas l'opportunité, la prudence, la justice de
cette mesure, mais encore son inscontestable nécessité ? L'épisco-
pat n'a parlé qu'après s'être recueilli, avoir médité et prié ; il n'a
censuré qu'après de paternels avertissements. Aussi son action
énergique a-t-elle été considérée par tous comme l'accomplisse-
ment d'un grand devoir, et la conscience publique s'est sentie sou-
lagée.

Le Canada Revue, en effet, « est un joitrnal impie dont l'action dis-
solvante pouvait produire des résultats funestes au milieu du public
catholique auquel il s'adressait.' Ce journal s'attaquait aux sacrements
de l'Eglise, aux pratiques de l'Eglise, bafouait lahiérarchio de l'Eglise,
trainait dans la boue le clergé, faisait trafie et métier de scandales, en
un mot constituait un danger permanent pour l'âme des fidèles qui,
par imprudence ou par ignorance, se repaissaient de cette nourriture
empoisonnée. Le mal était si gn.nid que la presse laïque elle-même
poussait un cri d'alarme. (1)»

*
* *

Fausse et injuste dans ses allégations, la poursuite du Canadk-
Revue est-irrigulière et anticanonique dans son mode de procé-
dure. Les rédacteurs de ce journal se sont toujours déclarés
membres et enfants de 'Eglise catholique; ils se sont même po-
sés, devant le public, en défenseurs de ses vrais intérêts et en ré-
formateurs zélés des abus réels ou imaginaires signalés dans
ses ministres ou dans sa discipline.

Eh bien i nous sommes ici en présence ou de la bonne foi et
de la sincérité, ou de Phypocrisie et d'une impiété déguisée.
Dans ce dernier cas, nous n'aurions qu'à mépriser et à flétrir des
adversaires trop lâches pour attaquer sous leurs véritables cou-
leurs, qu'à-chasser du bercail le loup caché sous la peau de
l'agneau.

Si au contraire, on était vrai dans ses paroles, si de fait on
voulait reconnaître l'Eglise pour sa mère, plaider et défendre
ses droits et ses intérêts, pourquoi alors ne pas 'être conséquent
avec soi-même? Le premier droit de PEglise est d'exister dans le

(1) Courrier du Canada, 26 avril 1893.
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Monde telle que Jésus Christ l'a établie, avec son autonomie
propre, sa hiérarchie, son indépendance absolue de toute puis-
sance séculière, et le plus cher de ses intérêts est de poursui-
vre sans entraves la mission difficile que lui a confiée son fonda-
teur vis-à-vis des sociétés comme vis-à-vis des individus.

Au..dessus du tribunal de l'évêque, il y a celui de l'archevêque;
au-dessus du tribunal:de l'archevêque, il y a celui du Souverain
Pontife, vicaire de Jésus-Christ, successeur de Pierre et chef
suprême de I'Eglise. C'est à ce tribunal, et à ce tribunal seul,
qu'il faut en appeler dans les causes spirituelles, etinéme-tem-
porelles, lorsqu'on se croit lésé dans ses droits par le premier
pasteur d'un diocèse. Agir autrement, et citer les évéques devant
les tribunaux civils, c'est méconnaltre l'inviolabilité de leur per-
sonne, nier pratiquement l'autorité de l'Eglise et sa juridiction
sur les âmes, refuser d'admettre sa divine constitution, s'exposer
même à sortir de son sein par le schisme, l'apostasie, ou du
moins à être retranché du nombre de ses membres par l'excom-
munication.

Supposant même que Monseigneur l'Archevéque de Montréal
et ses collègues dans l'épiscopat aient mal usé de leur juridiction
en condamnant le Canada Revue, et fait une application arbitraire
et injuste de leur droit, ils n'ont aucun compte à rendre de leur
conduite ni aux fidèles, ni à l'autorité civile ; ils n'étaient pas
môme tenus, en prononçant cette condamnation de donner les
motifs qui ont servi de base à leur jugement. - C'est pourquoi,
on l'a- dit avec raison, une seule alternative s'imposait aux pro-
priétaires de cette revue, s'incliner, obéir, se rétracter, amender
et réformer leur journal, et obtenir ainsi la levée de la défense,
ou bien en appeler à Rome de la décision épiscopale. C'était -la
seule voie à suivre; de vrais catholiques n'eussent pas hésité à y
entrer.

Nous 'ne dirons -qu'un mot des conséquences inadmissibles
qu'entrainent logiquement les prétentions du Canada Revue; -
elles s'imposent à tout esprit tant soit peu sérieux,que né faussent
ni l'intérêt, ni le préjugé.

Si Mgr Fabre est responsable devant la loi des dommages tem-
porels qu'a pu subir la compagnie de Publication du Canada
Revue, à raison de la condamnation doit il l'a frappée, l s'en-
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suit que devant cette même loi, au mépris du droit divin et des
règles de l'Eglise, ce n'est plus à l'évêque, dans son diocèse, de
résoudre les cas de conscience et de diriger les âmes, mais bien
aux auteurs, aux propriétaires, aux- rédacteurs des livres ou
des journaux, ces auteurs et ces rédacteurs fussent-ils sans foi,
sans moralité et sans religion.

Il s'ensuit encore qu'un évéque, aux yeux de la loi, ne peut dé-
fendre à ses fidèles, ni un théâtre particulier, ni l'entrée des mai-
sons de jeu ou det débauche, ni un désordre quelconque, car, à
cause des dommages inévitables en ces sortes de prohibitions, il
se verrait toujours exposé à une potirsuite judiciaire.

L'évêque ne peut donc pas davantage condamner telle ou telle
société, comme dangereuse ou mauvaise, mettre en garde contre
les doctrines et les agissements de tel ou tel sectaire fanatique,
de tel ou tel apostat, car ici encore dommages temporels et, par
suite, recours légitime aux tribunaux civils.

Que devient alors le droit inaliénable de l'Eglise à exister au
sein 'des sociétés et à. s'y développer dans la plénitude de ses
divines prérogatives ? A quoi se réduit donc l'exercice de son auto-
rité ? Qùel moyen lui reste-t-il de diriger efficacement ses membres
7ers le but suprême qui la distingue essentiellement de toute
autre société ? Comment pourra-t-elle les protéger contre les
écueils et leur signaler les dangers de la route ?

Quelles que soient les données de notre loi civile sur ce point,
n'est-il pas évident qu'un catholique ne peut pas, sans être infidè-
le à sa foi et violer ses engagements, admettre et soutenir de
pareilles conclusions.

Voilà cependant l'abime où nous mènent les prétentions du
Canada-Revue, voilà l'énormité à laquelle aboutit nécessairement
leur poursuite judiciaire.

Et le résultat de cette poursuite, quel est-il, quel sera-t-il fina-
lement ? S'en rend-on bien compte dans le camp de ceux qui cher-
chent, par tous les moyens possibles, à ruiner las croyances de
nos populations, à détruire le prestige du c!ergé et à diminuer
son influence sur les classes dirigeantes de la société, à dénigrer
nos institutions religieuses et à entraver leurs ouvres de charité?

A peine l'action du Canada-Revue eat elle été signifiée à Mon-
seigneur l'Archevêque et connue du public, que des témoignages
de sympathie lui arrivèrent de toutes parts. Un mouvement do

278



DE MONTRÉAL 279

protestation se produisit spontanément dans les rangs des catho-
liques de cette ville. Tous, sans distinction de classa sociale, ni de
parti politique, se sont levés dans une môme pensée de foi, dans
un même obéissance à l'autorité, dans un même amour filial,
tous ont eu à cour de prouver publiquement leur dévoûment à
l'Eglise, leur soumission à ses lois, leur zèle à proclamer et à dé-
fendre énergiquement ses droits et ses privilèges, comme aussi
leur attachement plein de respect et de reconnaissance à l'héri-
tier des vertus, des travaux et des souffrances des deux premiers
évêques de Montréal. ils ont félicité, avec un légitime'enthou-
siasme, leur père et leur premier pasteur de la gloire nouvelle
que la persécution vient d'ajouter à celle déjà grande de sa lon-
gue carrière de prêtre et d'apôtre ; ils se sont inclinés devant la
couronne que Dieu,à l'occasion du 20ième anniversaire de sa con-
sécration épiscopale, a jetée sur ses cheveux blancs, en permettant
qu'à l'exemple d'illustres pontifes, il fût sommé de rendre compte
à César de son obéissance à Dieu.

Quant aux résultats que réserve l'avenir, nous ne pouvons
mieux exprimer notre pensée, qu'en citant textuellement les
solides arguments du vaillant rédacteur du Courrier du Canada.

« Cette poursuite contre Mgr l'archevêque de Montréal est un grave
et iriste évènement. Mais, hâtons-nous de le proclamer, cette exécrable
tentative est vouée à un misérable avortement. Oui, quoiqu'il advien-
ne, les réfractairma du Canada-Revue ne retireront de leur détestable
entreprise que la défaite et l'humiliation.

Nous avons hâte de voir si, dans ce libre pays, un juge laïque con-
sentira à décréter qu'un évêque n'a pas le droit de dire à ses enfants:
« prenez garde, ne lisez pas telle publication, elle attaque la foi et la
doctrine catholique, elle méprise l'autorité de l'Eglise, elle est dange-
reuse pour vos âmes. » Cette juridiction épiscopale et purement spiri-
tuelle sur les âmes dês fidèles échappe, par sa nature, à tous les pou-
voirs purement humains. Il n'y a pas de puissance terrestre qui puisse
forcer un évêque à déclarer qu'un livre ou une feuille impie sont sans
danger pour la foi. Il n'y a pas de tribunal séculier qui .it le droit de
condamner un pasteur pour avoir signalé à son troupeau le péril reli-
gieux qui le menace.

Mais à supposer qu'il se trouvât un tribunal qui consentit à commet-
tre cet attentat contre la liberté et l'autorité spirituelles, quel serait l
résultat pratique ? 04 sera la sanction ? Comment vous y prendrez.
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vous pour forcer un évêque à lever une défense que ma conssienes lui
défend de lever ? A quels moyens aurez-vous recours pour violenter
la conscience et la volonté d'un évêque ? Vous voulez lui faire payer
des dommages. Et après ? Supposons cette monstruosité d'un arrêt
condamnant l'évêque à payer une somme d'argent à l'illustré Filia-
trault. Irez-vous saisir la crosse et la mitre pour solder la condamna-
tion ? Et si 7ous le faites, nous vous répétons . après ? Aurez-vous
forcé la conscience de l'évêque? Non, Dieu merci, cette conscience est
à l'abri de votre action, elle se dérobe à votre bras débile, vous ne
pourrez atteindre ce sanctuaire inviolable du for intérieur qui, grâces en
soient rendues à Dieu, est la citadelle de la liberté humaine. Vous reste-
raz condamnés légitimement par l'autorité légitime devant laquelle s'in-
cline ma raison obéissante. Et les catholiques qui écoutent l'Eglisû
continueront à ne pas vous lirq, à ne pas vous recevoir, et à considérer
votre ouvre comme une œuvre de pestilence. Oh sera le tribunal qui
me forcera à vous lire lorsque l'Eglise me le défend ? Je suis maitre de
ma volonté, maitre de mon obéissance, maltre de mon adhésion aux dé-
fenses épiscopales, et quel est le pouvoir terrestre qui peut imposer sa
loi à ces facultés et à ces actes de mon âme et de mon intelligence ?

Donc, pas de sanction du côté di la conscience et de la volonté épis-
copales, pas de sanction du côté de l'obéissance des vrais fidèles : voilà
tout le résultat qui vous attend, inisieurs les révoltés. Condamnée est
votre ouvre, et condamnée elle restera, en dépit de tous vos efforts (1).

:k*

Il ne nous reste plus qu'à signaler les peines qu'un tel attent-çt
contre la liberté et la vie sociale de PEglise est de nature à at-
tirer et sur la tête de ceux qui en sont les auteurs, et même sur
ceux qui, pouvant Pempe-,her, sont trop pusillamimes pour le fai-
re. Nous ne saurions nous empêcher de trembler au souvenir
des châtiments terribles infligés de tout temps aux impies. qui
osèrent porter une main sacrilège sur les apôtres et leurs succes-
seurs, ou cherchèrent à entraver l'exercice de leur juridiction
spirituelle. L'histoire de PEglise est pleine de ces nome aujour-
d'hui déshonorés et méprisés. N'avons-nous pas vu des villes
entières bouleversées et décimées par des calamités publiques à
cause des òrimes ou des lâchetés coupables de leurs citoyens ?

Dieu nous epargnera sans doute ces punitions exemplair.i, car

(1) 26 avril 1893.
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il ne s'agit ici que de l'égarement d'un très petit nombre, éga-
regient compensé et racheté par la fidélité et la courageuse répa-
ration de la multitude. Mais demeurent les peines canoniques,
et il est de notre devoir, en justice et en 3harité, de ne pas les
passer sous silence. Ces peines, les voici, telles que portées par
la Constitution «Apostolice Sedis, » de N. S. Père le Pape Pie IX,
de sainte et illustre mémoire :

Sont frappés ipso facto d'excommunication spécialement rser-
vée au Souverain Pontife:

« Ceux qui emp9chent directement ou indirectement l'exercice de
la juridiction ecclétiastique du for soit intérieur soit extérieur, et qui
recourent pour cela au tribunal s6culier et qui en procurent les ordon-
nances, qui les édictent, ou qui y coopèrent par secours, conseil ou fa-
veur (1).

Cette terrible sentence, ca n'est pas l'évêque qui la porte, c'est
le Souveraiin Pontife, agissant dans la plénitude de son autorité,
comme juge suprème des conscienzes ét chef de l'Eglise.

Le devoir maintenant est tout tracé. - Ceux qui, ayant à
honneur d'étre catholiques sincères, venlent vivre et mourir
en communion-avec le Pape, ét ont souci de leur salut, ne peu-
v mt pas rester indifférents en présence de cette excommunica-
ti.., l'une des plus solennelles et des plus sévères de l'Eglise, à
moins de se mettre en contradiction avec leurs convictions
religieuses et avec eux-mêmes. Qu'ils en considèrent donc attenti-
vement tous les termes,qu'ils en pèsent les redoutables conséquen-
ces ; qu'ils choisissent ensuite entre le devoir et la passion, entre
les menaces de l'Eglise et les promesses trompeuses de ceux qui
les abusent et font d'eux les instruments de leurs perfides desseins,
enfin, entre un retour toujours honorable-quand il est sincère, et
une obstination qui les séparera, peut-être à jamais, detout ce
qu'ils ont aimé et respecté jusqu'à ce jour, pour les je.ter dans la
voie de la révolte et de la perdition.

(1) Impedientes directe vel indirecte exercitium jurisdictionis ecciesiastica
sive interni sive externi fori, et ad hoc recurrentes ad forum sæculare, ejus-
que mandata procurantes edentes, aut auxilium consil:um vel favorem pr-s-
tentek (Const. Apost. Sedis. è. I. VI. 12 oct. 1869).
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YVES QANADA

(Suite el fßn).

Yves n'oubliait pas sainte Anne ; il la priait toujours et, à
mesure qu'il devenait plus homme, sa confiance toute filiale
grandissait avec l'énergie de sa foi. Dans son zèle pour la gloire
de notre Patrone, il désirait remplacer par une église plus digne
d'elle l'oratoire de planches que la violence du vent avait déjà
renversé.

Comment faire ? Il y avait bien, près dé là, un champ à l'abri
des crues du fleuve. Mais Canada n'était pas riche et les mission-
naires étaient pauvres.

L9 propriétaire du champ, un riche laboureur, se nommait
Etienne Lessard ; c'était un;Breton, du pays de Vannes peut.être.

Comptant sur les offrandes des pèlerins, Yves alla le trouver,
et lui exposa l'affaire.

- Voulez-vous vendre votre champ ? - Oui, si nous arrivons
à nous mettre d'accord. - Hélas! -- Je comprends : vous avez
plus de zèle que de fortune, mon pauvre Canada. Mais vous êtes
fort, bravp, bon chrétien... et Breton. Tenez, ajouta-t-il en sou-
riant, je n'ai qu'une fille ; si vous le voulez, elle est à v, as avec
tous mes biens, et vous bâtirez la éhapelle.

Canada écoutait cette proposition, qui le prenait à l'improviste
- probablement. On a dit « qu'il était capable de tous les dévoue-
ments, même de se marier par amour pour Gainte Anne. » En
dépit de cette spirituelle boutade, j'aime à croire .que, en cette
circonstance, il n'eut pas à se dévouer.

Tout fut décidé : le mariage et la pose de la première pierre.
Quelques mois plus tard, le 26 juillet 1660, la double cérémonie
eut lieu dans ce désert qui allait se peupler et devenir célèbre.
De tous les points de la colonie, étaient accourus des pèlerins, et,
à leur tête, Mgr de Mentmorency-Laval, le saint Pontife qui
bientôt, nous l'espérons, sera mis sur les autels. Providentielle
coïncidence ! Au berceau de Sainte-Anne de Bcaupré, comme à
celui de Sainte-Ane d'Auray, il y eut un évêque plein d'amour
pour la Bonne Mère ; et aujourd'hui, après plus de deux siècles,
les évêques de ses deux basiliques se font gloire aussi d'être les
propagateurs de son culte et les plus fidèles de ses pèlerins.

Vraiment la fête fut bülle ce jour-là! Après la cérémonie litur-
gique et les chants mille fois répétés en l'honneur de notre sainte,
voici que tout à coup retentit un air de bombarde, un de ces
chants polulaires, les jours de noces, dans les campagnes bre-
tonnes.
WC'est que, le matiu même, 1evant l'autel de sainte Anne, l'évê-
que avait uni le brave Canaua et l'héritière du vieux Lessard. La
bonne sainte avait di sourire à cette clrétienne union. Lo soir
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venu, on pouvait bien se réjouir un peu, comme au pays. Les
sons de la bombarde, d'abord voilés par la distance, se rappro-
chent ; des voix les accompagnent. Ecoutez:

Sonnez, joyeux sonneurs,
Sonnez vos airs bretons ;
Sonnez, joyeux sonneurs,
A la ronde chantons ;
C'est la saison des fleurs;
A la ronde chantons,
Chantons nos airs bretons.

Cela se chante, entre les couplets, sur une de nos mélodies les
plus originales, et d'autres voix reprennent sur un air non moins
caractéristique :

A Keranna, les jeunes gens,
Tous allaient prier de mon temps;
A Keranna, les jeunes gens
Etaient conduits par les parents.

Ici tout Canadien viendra,
Et sainte Anne l'exaucera;
Ici tout Canadien viendra,
Et sainte Anne le bénira.

La chanson se poursuit, prenant parfois la forme du cantique
car, dans cette noce bénie par sainte Anne, on n'oubliait pas que
le plaisir lui-même doit respecter la dignité du chrétien.

1Il

Trente ans après. L s Anglais assiègent Québec, et un de leurs
vaisseaux, ancrés dans le S tint-Liurent, envoie de nombreux
projectiles aux Français qui résistent de leur mieux. En ce dan-
ger, les défenseurs accourent de toutes parts, pour prendre leur
poste de combat. Par.ni eux, un vieux paysan, escorté de dix-huit
volontaires, se présente au gouverneur :

- Votre nom ? - Yves Canada. - Votre profession ? - La-
boureur. - Vous êtes riche ? - Non. - Comment donc avez-
vous fait pour lever ces soldats? - Ils sont à Dieu et à mii : ce
sont mes fils.

Le plus jeune avait dix ans à peine ; mais qu'importait l'age
dans cette famille de héros ?

Un jour, le avillon du navire anglais fut abattu par un boulet
canadien ; it flottait sur l'eau du fleuve.

- Qui va le prenIre ? s'écrie le gouverneur.
- Moi ! répondent en même temps les volontaires d'Yves

Canada.
- Non, interrompt le père ; je suis trop vieux pour y aller

moi-même : l'ainé me remplacera.

283



LA SEMAINE REL.IGIETIsE

L'aIné partit, nagea sous une pluie de boulets et de balles, dis-
parut un moment, revint sur l'eau, saisit le pavillon et, chargé de
son trésor, refit, à travers les mêmes dangers, le môme chemin.
La foule l'acclama.

Cet exploit du vaillant jeune homme ayant été connu à la Cour
de France, le roi fit frapper, pour en perpétuer le souvenir, une
médaille dont la description nous est donnée en un latin très
pur. Elle représentait, d'un côté, 'Yves Canada entouré de ses
volontaires; de l'autre, le héros à la nage, avec cette inscription:

oribus antiquis s'abit Canada virisque.
Eripuit signum per mille sequentia tela.

* *

En 1713, le vieux patriarche avait 93 ans Avant de mourir, il
voulut revoir tous ses fils qui, selon les nécessités de l'existence,
s'étaient disséminés sur différents points du territoire. Ils se ren-
dirent à ce suprême appel et, un jour, dans une solennelle assem-
blée, ils passèrent tour à tour devant le vieillard pour lui rendre
compte de leur vie. Ce fut une scène vraiment épique que celle-
là. Tous ces hommes au visage bronzé, trappeurs ou marins,
ouvriers ou chasseurs, paysans ou soldats au service de la France
parlaient au père avec la docilité de petits enfants. C'est bien ;
ils sont dignes de lui, vrais chrétiens et vrais français. Mais il
en manque deux : où est Jean ? Les Anglais l'ont forcé à leur
servir de pilote sur un de leurs navires. Il a trahi ? non : il s'est
sacrifié pour faire sauter le vaisseau ennemi ; mais il n'est pas
mort ; il va venir. - Où est Cadieu ? Il est mort en héros ; on
l'a trouvé dans la fosse qu'il s'était creusé lui-même, après avoir
écrit sur des lambeaux d'écorce une complainte encore populaire
aujourd'hui.

Le vieillard peut être content: pas une tache à l'honneur des
siens.

Ce sentiment de l'honneur vrai explique comment les Cana-
diens, d'une poignée d'hommes qu'ils étaient, sont devenus un
peuple fort. L'honneur, ils l'ont puisé dans leur patriotisme qu'ils
n'ont jamais séparé de la religion. Aussi leurs hauts faits, leur
résignation, leur vaillance, leur amour pour la vieille patrie,
malgré un cruel abandon, fourniraient des pages sublimes à une
épopée dont ils seraient les héros.

MAX. NicoL.

Ceux de nos abonnés qui n'ont pas encore payé leur
abonnement pour l'année courante et les années pasiées,

sont respectueusement priés de le faire au plus tôt.
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L'ALLELUIA DE LA SOUFFRANOE

C'était une nuit d'hiver. Le vent soufflait au dehors, et la nei-
ge blanchissait les toits.

Sous un de ces toits, dans une chambre étroite, étaient assises,
travaillaient de leurs mains, une femme à cheveux blancs et une
jeune fille.

Et de temps en temps, la vieille femme réchauffait à un brasier
ses mains pâles. Une lampe d'argile éclairait cette paiuvre de-
meure, et un rayon de la lampe venait expirer sur une image de
la sainte Vierge, suspendue au mur.

Et la jeune fille, levant les yeux, regarda en silence, pendant
quelques moments, la femme à cheveux blancs, puis elle lui dit:
« Ma mère, vous n'avez pas été toujours dans ce dénueient. à

Et il y avait dans sa voix, une douceur et une tendresse inex-
primables.

***

Et la femme à cheveux blanc répondit : « Ma fille, Dieu est le
maitre : ce qu'il fait est bien fait. »

Ayant dit ces mots, elle se tut un peu de temps, ensuite elle
reprit:

« Quand je perdis votre père, ce fut une douleur que je crus
sans consolation ; cependant vous me restiez ; mais je ne sentais
qu'une chose alors. »

Depuis j'ai pensé que s'il vivait et qu'il nous vit en cette dé-
tresse, son ane se briserait, et j'ai reconnu que Dieu avait été
bon envers lui.

La jeune fille ne répondit rien, mais elle baissa la tète, et
quelques larmes, qu'elle s'efforçait de cacher, tombèrent sur la
toile qu'elle tenait entre ses mains.

* *

La 'mère ajouta : £ Dieu, qui a été bon envers lui, a été bon
aussi envers nous. De quoi avons-nous nianqué, tandis que tant
d'autres manquent de tout !

a Il est vrai qu'il a fallu nous habituer à peu, et, ce peu, le ga-
gner par notre travail; mais ce peu ne suffiì-il pas ? et tous n'ont-
ils pas été dès le commencement condamnés à vivre de leur tra-
vail?
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«Dieu, dans sa bonté, nous a donné le pain de chaque jour ; et
combien ne l'ont pas ? un 'abri,et combien ne savent où se retirer?

«Il vous a, ma fille, donnée à moi : de quoi me plaindrai-je ?
« A ces dernières paroles, la jeune fille tout émue, tomba aux

genoux de sa mèrq, prit ses mains, les baisa, et se pencha sur son
sein*en pleurant.

*
* *

Et la mère, faisant un effort pour élever la voix : Ma fille, dit-
elle, le bonheur n'est pas de posséder beaucoup, mAs d'espérer
et d'aimer beaucoup.

« Notre espérance n'est pas ici-bas, notre amour non plus.
ou s'il y est, ce n'est qu'en passant.

« Après Dieu, vous m'êtes tout en ce monde : mais ce monde
s'évanouit comme un songe; et c'est pourquoi mon amour s'élève
avec vous vers un autre monde.

« Lorsque je vous portais dans mon sein, un jour je priai avec
plus d'ardeur la Vierge Marie ; elle m'apparut pendant mon
sommeil et il me semblait qu'avec un sourire céleste,elle me pré-
sentait un petit enfant.

« Et je pris l'enfant qu'elle me présentait, et lorsque je le tins
dans mes bras, la Vierge Marie posa sur sa tête une couronne de
roses blanches.

« Peu de mois après vous naquîtes, et la douce vision était
toujours devant mes yeux. »

Ce disant, la femme aux cheveux blancs tressaillit et serra sur
son cour la jeune fille.

**

A quelque temps de là, une âme sainte vit deux formes lumi-
neuses monter vers le ciel, et une troupe d'anges les accompa-
gnait et l'air retentissait de leurs chants d'allégresse.

Archevêché de Montréal, 24 avril 1893.

M. l'abbé J. B. Duhamel, ancien curé de St-Dominique, décédé
la semainq dernière à St-Hyacinthe, était membre de la société
d'une messe.

ALFRED ARCHAMBEAULT, chan., Chancelier.
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CHRONIQUE

Demain, premier dimancbe du mois, il y aura réception à l'archevê-
ché, à huit heures du soir.

. La Semaine Religieuse publie, dans un supplément joint à ce numéro, le
récit détaillé de la belle démontration faite à la cathédrale lundi dernier, a
l'orcasion du vingtième anniversaire de la consécration de Monseigneur l'ar-
chevêque de Montréal.

*** Par décision de Monseigneur l'archevêque de Montréal,
ont été nommés :

M. l'abbé Laurent Cousineau, Vice-Chancelier, chapelain de la
cathédrale.

M. l'abbé A. Provost, curé de la Pointe aux Trembles.

*** Dimanche dernier a eu lieu à Notre-Dame de Bouse-
cour, le santuaire vénéré de la très Sainte Vierge en cette ville,
l'ouverture solennelle du mois de M trie. Monseigneur l'Archevê-
que de Montreal assisté du père Jodoin Supérieur des Oblats et
de M. l'abbé Brissette curé d'Iochelaga a donné la bénédiction.

Le sermon a été fait par M. le curé de Notre-Dame de
Grâce, l'abbé N. Maréchal, qui a éloquemment paraphrasé les pa-
roles de l'Ave Maria.

Un très nombreux clergé assistait à cette belle cérémonie.
*** Les fêtes qui viennent d'avoir lieu à la Nouvelle-Orléans

à l'occasion du centenaire de l'érection de ce Siège Episcopal, ont
été des plus brillantes : comme l'a si bien dit le Rév. P. Rage,
prédicateur de la station du carême en cette ville, c'est la ieconde
manifestation du triomphe de l'Eglise catholique aux Etats-
Unis, la première ayant été célébrée à Baltimore il y a quatre
ans Elle a été vraiment grandiose avec son cortège de 24 arche-
vêques et évêques, entourant son Eminence le cardinal Gibbons,
le nombreux clergé et les représentants d'ordres et de communau-
tés religieux,faisant escorte aux prélats,ce déploiement de troupes
et ce grand concours de population sympathique. La veille de la
fête et le matin même, une salve de cinquante coups de canon
annonçait la célébration du centenaire.

La messe était chantée par Monseigneur Janssens, archevêque
de la Nouvelle-Orléans. C'était au Rév. P. Hage, dominicain du
Couvent de St-Hyacinthe,qu'était échu l'honneur de prononcer le
uremier sermon. Uorateur a délicatement ranpelé le souvenir du
Cinada, dont un des princes de l'Eglise, Mgr l'archevêque de
Montréal, s'était fait représenter à cette cérémonie par M. le
chanoine Bruchési.

Mgr Ryan, archevêque de Philadelphie, à la fin de la messe,
a prononcé une allocution pleine de chaleur et de force.

Le soir la Cathédrale était brillamment illuminée et devant
une foule considérable, l'hon. Charles Parlange a fait un résumé
très complet de l'histoire du diocèse, dont on fétait le centenaire,
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- L'ouvre des Missions étrangères date de 1822. Les deux
recensements de 1822 et de 1892 sont séparés par un intervalle
de 70 ans ; on peut donc juger par le rapprochement des chiffres
correspondants à ces deux dates, si l'Suvre était viable, si elle a
prospéré.

Tout d'abord, le champ s'est agrandi. La Société qui s'adressait
jadis à 100 millions de païens en a maintenant 236 sous sa juri-
diction, c'est-à-dire plus du double, et dans le même laps de temps,
la population des catholiques qu'elle dirige s't st élevée de 360,000
à 1,030,000. Elle a donc crû plus rapidement que la population
à laquelle s'adressait l'ouvre, c'est-à-dire que la densité de la
population catholique a augmenté.

Mais cet élargissement du champ à moissonner a nécessité
une augmentation du nombre des' ouvriers.

Au lieu de 5 évêques, 34 missionnaires et 120 prêtres indigènes
(chiffre de 1822), il y avait, en 1892, 28 évêqnes, 899 missionnai-
res et 487 prêtres indigènes. L'élan ne se ralentira pas de sitÔt,
car, au lieu de 7 aspiran(s missionnaires que comptaient les
missions en 1822, elles en ont aujourd'hui 260. Il est vrai qu'il
faut fournir de prêtres 27 missions au lieu de 5 ; et 355 églises
et chapelles au lieu de 10.

Voilà quelle est la moisson, quels labeurs n'a-t elle pas coûtés?
A ce que les missionnaires ont fait pour mériter le ciel, compa-
rons le peu que nous avons fait, ce que nous aurions dû faire peut-
être et, pleins de pitié et d'admiration pour ceux qui. sacrifiant
les biens de ce monde, vont chercher au loin souvent pis qu'une
mort prématurée, faisons-leur l'aumône d'une prière, sûrs que
près de Dieu, à leur tour, ils ne nous oublieront pas.

AUX PRIERES

M. l'abbé J. B. Duhamel, ancien curé de StDominique, St-Hyacinthe

EXPOSITION DE 0H1CAGO
Maison de pension pour ecclésiastiques

Pendant le temps de l'ExposItion
Tenue Par Mme F. Leblanc, 41, rue Sibley, à quelques pas de l'église des
Canadiens.

Cette maison est recommandée par le Rôv. M. Bergeron,curé de Notre-Dame.
Prix très modérés.
On s'empressera de fournir (ous les renseignements qui seront demandés.

S'adresser à Mme F. Leblane 41 rue Sibley, hicago [IU

ABOUR. a LAPERLe., impriateurs-Relleurs, 421, RUie St-Pawl. Mbontreal,
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e4tO0mueil est revenu graduelle-

S,r TiiomAs CORIisNI.
BOeur de la Charité de la Providence.

Gtérzson d'une Bronchite grave.

ux ulf1rant depuis longtemps d'une
repu Oiidtre qui me laissait peu de

1op ci On[e conseilla d'essayer le Si-
&rpèe 71érébenihine dut Dr Laviolette.
lit tr lusage de queiques bouteilles

uL ai Complètement disparui.

,%lP11ILOMÈNY RtOGERt, Tertiaire.
t4i 4" ~la Providence, coin des rues St-

ete Oatboi

Noniréal, l9janvier 1891.

J. G. Laviolette, Ecr., M. D.

Mon cher Monsieur. - Je me fais
un devoir do temoigner (ie l'excelleni-
ce de votre Sirop) (lé T'éiébcf1lhic n-.'0
m'en si uis servý,i polir le traitemnt du-
ne laryngite aigue dont.je souffrais de-
puis plus de nteuf ans. Une seule bou-
teille m'a comlètemen3ft guéeri. Veuil-
lez agréer mes reifltr'ci nieiits.

Votre tout d îe
. .m. PARtADIS, Pire, O .

Monlréol, 12janvier 1891.

se oussigné, certifie que mai femme
toussait depuis six ans, et mon enfanît,
àgé de quatre ans, depuis sa naissan-
ce. Tous deux ont éte parfaitement
guéris par l'usage de deux flacons dlu
Sirop dle Térébenllîine du Dr Lavio.
lette. Adolphe LENIAv.

863, ]Rue St-Dents, Côte St Louis.
conducteur boulanger chez Stuart & Her-

bert, 1010, rue Itivard.

Montréal, J)ecern ère 1890.

j'ai déjà eu occasion de me servir

de diverses préparatio.ns à lu tuýrében-
thine et je m'en _suis; toujours bien
trouvée dans les affections des brou-
ches et de la gorge. .J'ai dlekrîrenut
administre à plusieurs (je rues enfants

dut Siro0p (je TiVrébenlhin9l dui Dl' (ba
violette, et cri ai Obtenîu des eCLTes

prompts et reublrqilables,sui tout dans
les cas (le Toux Crouîîale.
Madan'O Recorder 13. A. T. de MONTIGNY.

EN VENTE FAIRT LU 1«



PELISSIER & McCRUDDEN
INGENIEURS-MNEGANICIENS

198 RU- 1 STURBýAIN, mN -riOTeAIL

(BAtisse de l'Orphelinat St-François-Xavier) ýEcTOUTES SORTES D'OUVRAGES EN FER, CUIVRE, 5
Grmes a Vapeur, mEngins de toutes sortes, supports, PardieU, Itc

Poseurs et Constructeurs d'Appareils de Buanderie, I
M<OIJ.LINS A CAFEBS, Eýtc., Eta.

ÀSESUR flYZUIQU ET ELT&IqUE DE TOTE D993101
D)'après un nouveau système de sûreté.

SPÉCIALITÊ Ouvrages pour Couvents, Collèges et Eglises. éé.
N. B.-Les ordres sont exécutés avec soin et promptitude et à des pril IMOdr

COX & AMOS
ARCHITECTES ET INGENIEURS CiVILS

ISfPÈCfAL1TÉ ARCHITECTIURE RELIGIEUSE)

A. ARTHUR COX, A. R. 1. B. A L. A. Amtos, .'
tb 17 COTE DE LA PLACE D'ARMES

TELEPHONE BELL 2758, OTB'

LA

ADAMS LAUNDRY MACHINERY Co~
DIE3 TIO~C, -TT. M.

FOURNIT TOUS LES APPAREILS DE BLANCHISSERIE

Et établit toutes Buanderies pour H-otels, 8'e

particulières et Etablissemnents publics.

MILLER, FRERES & TO(MS
&cil nmmts pour le (IknUala

125 RUE KING - MONTRE-Ab

lturtàiLu à Toronto

74 RUE YORK H. D. SIMMONS,

Fabrcans d ~a~él~refonrnaise à eau chaude
Chèvres et Gres iz 1kIp<Weu? {I)S( vapeur, e1c ,eceC



ASTLE & FI LS La BANU dU PL
lIIJVITREALIX D'EGLISE... ANJE P PL

PERSONNAGES ET TAB. A MAINTENANT OUVERT

CLOCHES. D'EGLISE SA UC R AL
R) il ~NU ,Rue Notre-Dame Ouest,

&SILRQuýî EMNIIE j 1.IACIRA Coin dle la rue Aqueýduc.
q 1 1flINGH M Il Q . O n y re ç o it e n d é p ô t to u te s
CeV ST. 1RIGlrrE, OI LAWA, ONT.

a&ET S~C'îR O , A T1AIA les écononiies depuis june plas-
R . SSN1-10 ZARI1I I, SIILWAI RE, WIS. et e la BANQUE
1 BIINAULI, CtOlO,, SI'. JOII 111111V VT. ie e monttanit,e
El IÎ LUSIhURS AUTRUS paie quatre pour cent Sur ces

Z7ýeUniiversitë, Mo[6nréaI. dépôts.___

F. ED. MELOCHE
bzcPrOfesseur à I']Eeole des Arts de »fO»tréll

1tTION\ D'EDIFIOES PUBLICS, PRELICGIEUX ET CIVILS
la ARIIITECTUJIIW - PEUINTURE
"3 IVI~Eet ATELIER:- 62 BERRZI - MONTI<EAI,

'ap 1670, Rtite Notre-Ditie, Jlfottréal.
qrP 1b russels, Tapestry, imperial et Kidderminster. Nattes en Cacoa et

~ClOth, Prelarts anglais et américains.

Visit; s respectueusement sollicitée.L .MIIII

~?~O RTSTEPHOTOGRA llES
t[IyiSPENDANT DE LONGUES ANNÉ~ES A LA MAISON INOTMAN

No 10, ILIJE NT-1,AJBEIRT,
?Idtons spéciales pour le clergé et les communautes religieuses.

CHARLES A. BLICwGGS
Q'ÎAPELIER et MANCHONNJEB

MAISON FONDÉEH EN 1862
Chapeaux de Feutre, de Soie, Etc., Etc

R09 UE xNUTUEpýDANE.

R~InITITM neuf, valant $100, sera vendu $50 au comptant. Moulin
U.UIIà presser le beurre, valant $10.50, sera vendu à $6.50.

Produits d'un fond de Banqueroute chez

A. SIEYE1, 6, rue St.]Laurcflt, Ifoutréal.

LIFE ASSURA.NCE CO.
ETABLIE EN 1820S

iei ïge E FEDIMBOURG, ECOSSE.

Ueuprincipal en Canalida: Miontréal.
bizz~~~~~~ '1eltne $0.o.0. pondu investi, s88O.O 0 Eov .BMRiigI:o*No



OýWEN McGARVEY & FIlSj
MlAM IUIxtIU1{t~Il" 11:' MRI ANDS DEI~

MEU-BL-i-S DE: TOUTELS SORTIES
14 1sü1 et lzu IIVL iý0uI -]DAME - moliTSÀ

'iouj uie vu cuc Iblem de velo1, do cbanibre à wcuher, bîbliotbàque, Oe.

tiOi7 Uhv, m l, tv al ilé (I 1, 1 )'] dl SE'~v , tel~ a(ue polo diieu, etc., etc.-

HA.P J±ARSON
MARCHANMDS - TMLLEIJRS

22 CARRE CHABOILLEZ - MONTREAIJ

1Noti oUiroliNs atix 81 lessieiirs dit Cierge-, à des Pr'i%
spèlîaiix C:

-VJZLILF ]DljE IMIESSEJ: qualité supérieurt
HUILE D'OLIVE

)e Taîl1e et. pour Sanctuai re, qutalité Supérieure

254 S rite --Notre-DiNtue, deotît de laille des Seig-leîîl

MARC HAN DS D E BOIS D) E SCIAû
1 MANUFACTUJRIERS D1h

PORT ES, CHASSIS, MOULURES, CORNICHES
SPÉCfALITÉ

BAN(S PUPL~, IITRES, CIIAIRES, ETC., ETC,
TO11,10 iT'S EN MAINS

VIN, 1E1INETITE, PII J(IIE, BOIS B9LANC,
i TELEPRE1NE B79 B.

107, CHEMIN PAP9INEAU,__MONTeF--

F À A ùlU 10En Gros et 012

Importateur (le toutes e'spèes (le Ferronneries pour construction dEo

coileges, Couvents et éidne.Outils pour Menuisiers, ChaPrpeilitlr

Moulbilers etc,, une spécialité.

19<. uo St-Jacuues, 390.
B]EINRY & N. B. HAMIijTO

CA RICÉ VICTORIA

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUT-
Importations de France, d'Angleterre et d'Allemagne. to

Sp(eIe 1ité" pour Communautéo 118



CLEVELAND FIRE BRICK CO.
SOCIÉ:TÉ ANONYME AU CAPITAL DE $50,00O

eii en 50) nctilie 5 s#1OO cimtièrenselit llibèr4ff
('oîm10t(illle et In1(Orlbtrfe pair lamie cilarte do0

«itItii J<iiiitesse «li 17 di-eeîlRIbEt ISSI),

Mei'ge woeial ài Clevelan'd,(TIi

911SSION DE; 250 OBLIGATIONS DE $lt00 CllhGUI
. 5IllourxsabJes au pair en 25 années par tirages annuels, à partir du

~ dcemre1893. I)tei-et Aiiiel $7, payable par moitié lus

julillet, et 1er janvier de chiaque année.

à COUp8Ocliis seront payables: à NEW-Yo.1i1<, à MONTRÉAL et

l'L18.l' Le 1CIilJ5t-ouit des titres amortis se f'era dans les mê~mes
villes.

Me"sseur8 :J. W. MACQUILLAN, propriétaire et, docteur mlédeciln,

1>rèiiden)t du Conseil d'AdliniiistrtioU.

C. J1. C. I\OEI, prop iétaire, Directeur et Trésorier.

ARMAND NOEL, Directeur d es Travaux.

PIRIX D'FMISSION: $-100

%ou - Payable comme suit:...
laOuésPrivant, ............................................... $2

tý:4 l mtition ............................................ .......... 1

Oir18 après .................................................. 2

Total $100

Ce placenîciat reapnort ài 7 p. c. l'an

SSOUSCRIT~ DES A PRES"2T ET PAR COEBESPONDA!RE
0ho r4. de CIIATEL.ApD & Cie., Banquiers, a New-York,

1oda et a montreal, (Canada) 103 rue stýFrancois-xavOr.

'fi Pouon donc dire que 1-~ obligatiOfl5 que flous ofns aujourd'hu
trfl 1it il ne va leur de premier ordre dûanF tout l'a ccePtation du mot. El l"

114 oan!P.par une preýmièrp mîet,è1î ules les propribtés immohi-
l 4 ;et lTiohiliè.res de CL~EVELAND FIRE BHilCK .,edeTE IEV
'fp PLFCTRIC LTGHT COioýitn en terrains, uqines«, MacieR

If 1ir antres fours, maisons d'Ouvrer et des directeurs, le tout situé 011

<tè(iji e Cleveland. Ces deux cooipagnips ont garanti le remboursement

11trOtet solidairement ere ele wex, du moptant du capital, int-

îlloeSCsirsdn ving-cin a u I plus; tard. Les redevancest et
tQ duOssies pas laingticipniq de ,Cleveland et par les particuliers de la

Pt e 'lvn acullmv 0 $7,? par an, sont aussi données Comme



CiHS DESJARINS & CIE
IMPORTATEURS ET MANUFACTURIERS DE

Chapeaux et de Fourrures
1537 RUE STE-CATHERINE

PARDESNUS EN CAOUTCHOUC NOIR, pour eo6ol
siastiques.

CH1APEAUX ECCLÉSIASTIQUES.

PARDESSUS EN FOURRURES, pour voyage•

CASQUES. Etc., Etc., Etc.

LE TOUT A TRÈS ]BAS PRIX•


